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REVUEMILITAIRESUISSE
ffliT Annee. B# 7. 15 Juillet 1887

La nonyelle loi militaire francaise*.

Depuis quelques semaines, la Chambre des deputös s'est saisie

du nouveau projet de loi militaire elabore par M. le general
Boulanger. Apres une discussion des plus vives et des plus
nourries sur l'ensemble du projet, Turgence a ötö declaree ä

une forte majorite. II nous parait interessant d'ötudier les prineipes

sur lesquels se fonde cette nouvelle loi et les changements
qu'elle apporte ä l'ötat de choses existant. Pour cela, nous allons
examiner les differentes dispositions admises au projet, sans
toutefois rechercher les avantages m les inconvönients de chaeune
d'elle. Nous n'entreprenons pas une ötude critique; c'est un
simple expose que nous nous efforcerons de rendre aussi clair et
succinet que possible.

** *

Au lendemain des desastres de 1870, chacun rechercha les

causes des succes de Tarmöe allemande. On ne pouvait les mettre
sur le compte d'une aptitude militaire superieure ou d'un
döveloppement intellectuel plus avance de la nation. A ces points de

vue, si la France ne depassait pas TAllemagne, au moins ne le

lui cedait-elleen rien. Ces causes de succös devaient donc rösider
dans l'organisation meme de l'armee. Le nouveau jeu, dit-on,
avait terrassi fanden jeu. II fallait rönover.

Tous les hommes compötents en la matiere, officiers supörieurs,
öcrivains militaires parurent d'accord pour attirer specialement
l'attention du legislateur sur les points suivants:

Augmentation du nombre de combattants ä appeler sous les

drapeaux;
Sysleme de mobilisation döcenlralisöe;
Instruction developpöe du soldat ä tous les points de vue;
Developpement scientifique du corps d'officiers.
Ces questions, aussitöt mises a l'etude, inspirerent diverses lois

coup sur coup votees par les Chambres. Ge sont ces lois, au
nombre d'une cinquantaine environ, que le projet actuel doit

1 Projet de loi organique militaire, par M. le general Boulanger, ministre
de la guerre. — Paris 1886.



286 REVUE MILITAIRE SUISSE

remplacer, non sans apporter des modifications notables ä

l'organisation generale de Tarmee.

Le projet comprend quatre titres :

I. Obligations militaires des citoyens et recrulement de Tarmee.

II. Rengagements des sous-officiers.
III. Organisation de Tarmee et Constitution des cadres.
IV. Avancement.
Nous allons examiner successivement ces quatre tilres en les

comparant aux dispositions qu'ils abrogent et remplacent.

Titre I. Obligations militaires des citoyens et recrutement
de l'armee.

La loi du 27 juillet 1872 sur le recrutement inaugura Tere
des rönovations militaires en France. Sous le coup de la defaite,
et peut-etre avec quelque preeipitation, on se mit ä renier ce

qui avait ötö seul admis jusque-lä et Ton ne crut mieux faire
qu'en prenant pour modele les ennemis vainqueurs. Nul plus
que le soldat francais n'avait eu jusqu'ä ce jour l'öducation
militaire. Gelle-ei n'eut plus sa place au premier plan. On considera
Tinstruction comme plus importante ä acquörir; non pas
Tinstruction militaire seulement, mais, conformement au desideratum
ci-dessus rapporte, Tinstruction ä tous les points de vue.

Toutefois, la question surtout importante etait celle du nombre
de combattants ä mettre sous les armes. Elle est complexe, car
il faut envisager ä la fois les interets de Tarmee, ceux de la
societe civile ä laquelle on ne saurait sans prejudice enlever
pendant un trop long temps ni dans une trop large mesure les

citoyens qui la composent et la font progresser, enfin les interets
des finances de l'Etat necessairement limitees. Nous verrons tout
ä l'heure les disposilions legales ä cet ögard. Faisons-les preceder
d'un rapide aper?u des modes jusqu'ä ce jour usites pour le

recrutement des troupes francaises.
Nous ne remonterons pas au moyen-äge. A cette epoque, la

France ne se distingue guere des autres contrees feodales, et
chacun connait les obligations militaires du vassal envers son
suzerain.

Sous Louis XIV, Tarmee se composait d'enrölös volontaires au

compte des capitaines de compagnies. Ces enrölös volontaires
etaient leves par des « raecoleurs», sorte d'officiers subalternes

que les colonels des regiments payaienten proportion des soldats

amenes.
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Ce moyen etait insuffisant. On organisa un mode subsidiaire,
Tappel des milices provinciales. Chaque village devait fournir
pour deux ans un contingent d'hommes designes ä Torigine par
les habitants, plus tard par le sort.

Pendant les guerres de la Revolution, nous voyons successive
ment les enrölements volontaires, les appels au nom de la patrie
en danger, l'organisation des gardes nationaux ', c'est-ä-dire les

hommes de 18 ä hO ans, cölibataires ou veufs sans enfants, enfin
la levöe en masse. Tous ces moyens pouvaient etre admis dans
des circonstances spöciales et pour un temps limite; ils ne
pouvaient etre maintenus et sanctionnes par des lois durables.

En 1789, l'Assemblöe Constituante avait repousse le principe
de la conscription 2. Celle-ci fut neanmoins admise par une loi du
19 fruetidor, an VI, presentee par le genöral Jourdan. Cette loi
est Torigine de toute la legislation frangaise sur le recrutement.

Le service est obligatoire et personnel. Les jeunes gens de 20
ä 25 ans forment cinq classes et ne peuvent ötre appeles qu'en
vertu d'une loi, et cela pour cinq annees. Les plus jeunes sont
appelös les premiers. Ces dispositions furent döjä modifiees par
une loi du 28 germinal, an VII, qui introduit l'autorisation du
remplacement, et par une loi de Tan XIII instituant le tirage au

I Constitution de'1791. — La force armee est instituee pour defendre l'Etat
au dedans et au dehors. Elle se compose de tous les citoyens capables de
porter les armes, inscrits au röle de fa garde nationale.

Constitution de 1793. — La force armee de la Republique est composee du
peuple entier. Tous les Francais sont soldats et tous exerces au maniement
des armes.

II n'y a pas de generalissime.
La difference des grades, leurs marques distinctives et la Subordination ne

subsistent que pour le service et pendant sa duree.
Constitution de l'an III. — La force armee se distingue en garde nationale

sedentaire et garde nationale active.
La garde nationale sedentaire se compose de tous les citoyens en etat de

porter les armes...
Sons le nom de garde nationale en activite, l'armee de la Republique, ä la

solde de l'Etat, se forme par enröfement volontaire, et en cas de besoin paile
mode que la loi determine, etc.

5 II est singulier de voir l'Assemblee Constituante repousser la conscription
comme incompatible avec Tegalite entre citoyens. Elle parait. au contraire un
mode essentiellement egalitaire : c'est Tegalite devant le sort. Le principe en
fut admis des la loi de Tan "VI et a ete maintenu jusqu'ä ce jour. Le general
Jourdan, defendant son projet de loi devant le Conseil des Cinq-Cents, disait:
« Tout citoyen francais est defenseur de la patrie. par droit et par devoir, et
si tous ne sont pas appeles ä Tarmee active, c'est que le nombre en est trop
grand, que l'entretien d'une armee aussi considerable ruinerait le tresor
public et. nuirait beaucoup ä l'education sans aucun motif d'utilite...» ''Seance
du 6 ventöse, an VI.)
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sort pour les jeunes gens de la classe, au lieu du Systeme d'appel
fait aux plus jeunes conscrits en premier lieu.

La Restauration ayant aboli la conscription, on en revint aux
enrölements volontaires. L'armee se divisait en lögions döparte-
mentales. C'ötait faire un pas en arriere, reprendre un Systeme

trop souvent condamne. Aussi en 1818 fut adoptee la loi Gouvion

St-Cyr. Cette loi inaugure le regime des contingents annuels.
Elle etablit un recensement des jeunes gens et le sort designe
ceux qui feront partie du contingent. Le remplacement est autorisö.

Le contingent est de 40,000 hommes; la duröe du service
de six ans. Une röserve est en outre formee des sous-officiers et
soldats libörös apres leur temps de service. On les appelle les
vetörans. Le service de röserve, service territorial, dure egalement
six ans. En temps de paix, les vetörans ne sont soumis ä aucune
Obligation militaire. La loi admet des exemptions pour cause
d'infirmites, döfaut de taille ou Situation speciale dans la famille,
et des dispenses pour etudes. Les dispenses venaient en deduetion
du contingent.

DaDS la suite, diverses lois modifierenf celle de 1818, sans
toucher cependant au principe de reerutement admis. En 1866,
la Situation ötait la suivante :

Les vetörans avaient ötö supprimes comme insuffisants pour le
röle auquel ils ötaient destinös. En revanche, la duröe du service

apres avoir ötö portee ä huit ans avait ötö maintenue ä sept. Le
contingent levö par une loi annueile ötait de 80,000 hommes,
nombre qui n'avait pas varie depuis 1832. 11 se divisait en deux
categories, dont l'une formait Teffectif sous les drapeaux, et l'autre,

nommee reserve, comprenait les hommes laisses ou envoyes
en congö dans leurs foyers. Ces hommes de reserve, qui n'avaient
aucune instruction militaire, restaient pendant sept aunees ä la

disposition du ministre de la guerre et etaient appeles en cas de
besoin.

Les evenements de Prusse et d'Autriche firent comprendre au

gouvernement francais ce que ce Systeme offrait de döfectueux.
Eu effet, Tarmee active se composait nominalement de 400,000
hommes, mais dans ce nombre etaient comprises la gendarmerie
et Tarmee d'Algörie. Si bien que, d'apres les documents officiels.
la France ne pouvait disposer pour l'occupation de ses forteresses
et la defense du territoire que de 280,000 hommes instruits au
maximum.

La loi du 1er fevrier 1868 devait remödier ä cet etat de choses.
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Elle maintient le Systeme de recrutement des lois precedentes,
le remplacement et le vote annuel du contingent; d'autre part,
eile limite ä cinq ans la duree du service et institue une röserve
qui comprend, pendant quatre annees, les sous-officiers et
soldats dont le temps de service actif est öcoulö. Elle organise, en

outre, une garde nationale mobile composöe des jeunes gens non
dösignös par le sort pour faire partie du contingent, des remplaces,

enfin de ceux qui sont au benöfice d'une exemption ou
d'une dispense.

C'est sous Tempire de cette loi qu'öclata la guerre de 1870.

*

La loi du 27 juillet 1872, nous l'avons vu, pose un certain
nombre de prineipes. Elle en revient tout d'abord ä la loi de
Tan VI et declare que toul FranQais doit le service militaire
personnel.

II peut etre appele de 20-40 ans ä faire parlie de Tarmöe
et de ses röserves. Comme par le passe, le recrutement s'opere
par tirage au sort. Ce tirage a lieu au chef-lieu du canton.

Un seul cas d'exemption est prövu par la loi. II concerne les

jeunes gens que leurs infirmitös rendent impropres ä tout Service

actif ou auxiliaire dans Tarmee. Le defaut de taille et la
dölicatesse de complexion renvoient ä un nouvel examen apres
deux ans. Quanl aux dispenses, elles sont de natures diverses.
Les jeunes gens qui occupent dans leur famille une Situation
speciale, aine d'orphelins de pere et de mere, fils de veuve, etc.,
ceux qui ont un fröre dans Tarmöe active ou un pere mort en
activite de service, sont dispenses de tout service en temps de

paix. Certaines categories d'individus sont au benefice de dispenses

dites conditionnelies. Les conditions dont il s'agit consistent
en engagements pris envers TEtat, par exemple, l'engagement
de se vouer dix ans ä la carriere de l'enseignement. Dans ces

catögories rentrent les membres de Tinstruction publique, les

eleves de l'Ecole normale superieure de Paris, les professeurs de
difförentes institutions nationales, les artisles qui ont remporte
les grands prix de l'institut, les membres et les novices d'asso-
ciations religieuses reconnues vouees ä l'enseignement et d'autres

encore. Enfin, peuvent encore etre accordees des dispenses
provisoires aux jeunes gens reconnus soutiens indispensables de
famille. s'ils en remplissent effectivement les devoirs.

Nous avons insiste sur ces dispenses, car nous verrons que
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Tabolition de plusieurs d'entre elles est un des griefs importants
faits au nouveau projet.

La duröe des obligations militaires est de :

Cinq ans dans Tarmöe active;
Quatre ans dans la reserve de Tarmee active;
Cinq ans dans Tarmee territoriale;
Six ans daus la reserve de Tarmee territoriale.
Tous les jeunes gens qui ne sont ni exemptes ni dispenses

sont immatriculös dans les divers corps de Tarmee et envoyes
soit dans les dits corps, soit dans des bataillons et ecoles
d'instruction. Ils font tous une annöe de service dans ces conditions.
Au bout de ce temps ne sont maintenus sous les drapeaux que
les hommes dont le chiflre est fixe chaque annöe par le ministre
de la guerre, conformement aux ressources budgötaires et aux
besoins du service. Les autres sont renvoyes dans leurs foyers,
excepte ceux, toutefois, qui au bout de Tannöe ne sauraient ni lire
ni ecrire et ne satisferaient point aux examens determines par le

ministre de la guerre. Ceux-lä servent une seconde annöe. En

revanche, le soldat de la möme categorie qui remplit toutes les

conditions exigees d'instruction antörieurement ä son entree en

service, peut etre dejä renvoye apres six mois passes sous les

drapeaux. D'autre part, la loi prevoit des engagements volontaires

et des rengagements, moyennant certaines condilions,
conditions d'äge, d'instruction, de duröe. Elle prevoit tout specialement

des engagements conditionnels d'un an en faveur des jeunes
gens possedant differents diplömes de hautes etudes, et de ceux
qui satisfont ä un des examens exiges par les programmes
prepares par le ministre de la guerre. Cette disposition a pour but
d'eviter aux jeunes gens qui se vouent aux carrieres liberales
le prejudice que causerait ä leurs etudes une trop longue
interruption.

** *

Apres ce coup-d'oeil sur ce qui a existe et existe actuellement
en France, nous abordons le projet en cours de discussion. Nous
n'avons pas ä examiner les critiques formulöes contre lui pendant
la deliberation generale. Elles sont nombreuses et de diverses
natures. Mais la plus importante, la plus grave assurement, est
celle qui la taxe de loi politique, de loi de parti. L'accusation
n'est pas sans quelque apparence de verite. La base du projet
est d'une part le maintien du service personnel obligatoire pour
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tous, de l'autre la plus grande extension possible du principe
de Tegalite entre citoyens. Les questions d'un interet plus
spöcialement technique et militaire paraissent n'occuper qu'une place
secondaire dans la sollicitude du legislateur.

Tout Francais doit le service militaire. Voilä le point de depart
tel qu'il est exprime döjä dans la loi de 1872. C'est le maintien
de la suppression du remplacement et de Texonöration. L'article
2 appuie encore sur cette idöe « Le service militaire est personnel

et ögal pour tous », dit-il.
Si nous en croyons cetle declaration, il s'agira d'etablir une

egalite complete, absolue. Tous devront subir les memes epreuves,
et jouissant des memes droits remplir les memes devoirs. On ne

peut considerer comme un exception ä ce principe l'exclusion
de Tarmee des individus condamnös ä une peine afflictive ou
infamante, ä la relegation ou ä l'interdiction de l'exercice des

droits civiques, civils et et de famille, s'ajoutant ä un emprison-
nement d'une certaine duröe. Le service militaire est un droit,
un honneur dont on peut priver ä titre de peine ceux qui s'en
rendent indignes. Mais oü il s'agissait pour les hommes d'Etat
actuels de retablir Tegalite meconnue, c'etait dans les cas de
dispenses de droit accordees par la loi en vigueur. Dorenavant,
seront seuls dispenses, ä titre provisoire, les jeunes gens soutiens
indispensables de leur famille ou oecupant dans celle-ci une Situation

particuliere, fils unique de veuve, etc. Encore ces dispenses
seront-elles limitees au 15 7« de la proportion totale des

dispenses ä aecorder. De plus, une procedure speciale reglera leur
delivrance. Les demandes devront ötre soumises par le maire ä

une commission communale composee de cinq peres de famille
ayant des fils sous les drapeaux. Cette institution a ete adoptee

parce que son caractere, nous dit Texpose des motifs, est nette-
ment democratique.

Ce sont lä les seules dispenses admises. Celles prevues
precedemment en faveur des jeunes gens se vouant ä la carriere de

l'enseignement public, des membres et novices des associations
religieuses vouees ä Tenseiguement, des eleves ecclösiastiques, etc.,
n'existent plus 4.

1 Pour la plupart des deputes de l'Extreme gauche et memo de la Gauche
radicale, cette suppression des dispenses est le motif principal qui doit
empörter le vote de la loi. L'augmentation des effectifs n'est qu'un pretexte
et une consideration accessoire. Le but veritable est d'attaquer le parti
politique adverse dans ses sentiments les plus intimes. Forcer les seminaristes a

porter les armes, quelle victoire sur le clericalisme! Ils ne veulent pas voir
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Quant aux cas d'exemption, ils concernent: 1° Les jeunes gens

que leurs infirmitös rendent impropres au service militaire;
2° Ceux dont la taille (1 m. 34 au minimum) est trouvee insuffisante

lors d'un nouvel examen passe deux ans apres le premier.
Ce dernier point est une modifieation ä la loi de 1872, autorisee

par l'augmentalion des forces militaires frangaises.

Enfin, le projet edicte une disposition toute nouvelle. Les

dispenses et les exemptes paieront une taxe militaire jusqu'au
moment du passage de leur classe dans Tarmöe territoriale. II
est juste que celui qui ne concourt pas personnellement ä la

defense du pays y concoure de quelque autre maniere, et le

moyen le plus pratique pour cela est l'institution d'une taxe
maintenue dans des proportions equitables.

Autre disposition. Les dispenses et les jeunes gens ayant obtenu
un sursis d'appel seront soumis pendant la duröe de leurs
dispenses ä certains exercices mililaires. Ces exercices auront lieu
douze jours par an, sans doute un dimanche par mois.

Le projet de loi ne modifie en rien le mode de recrutement.
Seulement il etablit pour Tarmee active entiere, quoique avec
quelques temperaments, le recrutement regional, admis jusqu'ici
pour certains corps exclusivement et pour la röserve.

La duröe du service militaire est de vingt annees, savoir :

Trois ans dans Tarmee active;
Six ans dans la röserve de Tarmee active;
Six ans dans Tarmöe territoriale;
Cinq ans dans la reserve de Tarmee territoriale.

Lors de la deliberation des chambres sur le projet de 1883,
une longue discussion s'eleva entre les partisans du service de

cinq ans et ceux du service de trois ans. Traitant egalement celte
question de la duröe du service actif, le Journal des sciences

militaires a publie en 1881 sous la signature G. L. une serie
d'articles fort interessants. L'auteur est partisan du service de

le tort qu'entrainera pour l'enseignement Tadoption d'une mesure en somme
si faible en avantages pour Tarmöe. II s'agit, au maximum, de 2500 jeunes
gens cpü profitent infiniment plus ä la France dans le domaine d'aetivite
qu'ils ont choisi qu'ils ne lui profiteront en servant dans Tarmee. Enfin, il est
incontestable que sous l'empire de la loi actuelle une foule de jeunes gens
embrassent la carriere de l'enseignement pour se soustraire aux charges
militaires, tout en permettant ä leur pays de profiter de cette decision. Un
tel avantage n'existant plus, le nombre des professeurs et instituteurs de tout
genre diminuera sensiblement, provoquant une crise dans le developpement
de Tinstruction publique en France.
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trois ans, mais le considere comme un minimum absolu. Voilä
son raisonnement.

L'augmentation des effectifs, absolument necessaire, ne peut
etre aecompagnee d'une augmentation corollaire des charges du

budget. II faut donc, pour retablir l'equilibre, restreindre le

temps que passent les hommes sous les drapeaux. Toutefois,
cette mesure ne doit pas porter prejudice au developpement
militaire du soldat. Or, un stimulant puissant en faveur de ce

developpement est l'exemple que donne aux conscrits leurs
camarades des classes plus avancöes. II s'en suit qu'il faudra
deux classes au moins, soit une classe ancienne dans laquelle
vient se fondre la nouvelle. Seulement, pour que l'exemple soit
reellement salutaire, cette fusion doit s'operer de teile sorle que
I'ölöment ancien ne soit envahi, surpasse en nombre par Töle-

ment nouveau. Or, apres une annee d'aetivite, l'effectif d'un
contingent est toujours plus ou moins reduit. De lä necessite

d'avoir deux classes anciennes pour une classe nouvelle.
Quoi qu'il en soit, le service de trois ans a obtenu gain de

cause et a öte maintenu au projet.
Le volontariat d'un an est supprimö.
Le lögislateur de 1872 avait envisage cette institution comme

Tunique et meilleur moyen d'obliger la jeunesse universilaire ä

un slage militaire süffisant sans entrainer pour la sociötö civile
de fächeuses consequences. Dans son rapport ä ce sujet, M. de

Chasseloup'Laubat disait :

« Cette institution repose sur cette double pensee :

» 1° Que Tapprentissage du service militaire est moins long
pour le jeune homme qui döjä a pu s'y preparer et qui possede
une veritable instruction, que pour lout autre;

» 2° Que, dans l'intöret de la societe et de Tarmee elle-meme,
il vaut mieux que le jeune homme qui se destine ä une carriere
civile puisse, d'une part, interrompre le moins longtemps
possible ses etudes speciales, et de Tautre, etre tout prepare le jour
oü la defense du pays le reclame, afin d'etre placö alors selon
son aptitude dans la position, dans le service oü il doit etre le

plus utile.
Cette opinion presque unanimement admise par le lögislateur

de 1872, ne Test plus par celui de 1887. Pour ce dernier l'interet
de la societe civile doit plier devant le principe d'egalitö. Cette

egalite ne pouvant etre atteinte en elevant ceux qui occupent les
niveaux införieurs, il ne reste qu'ä abaisser ceux qui sont par-
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venus plus haut. Mais ce qui est interessant ä remarquer dans
le cas qui nous oecupe, ce sont les efforts de Texpose des motifs
pour prouver malgre toul que la mesure proposee est prise
dans Tinteret meme de cetle societe ä laquelle eile pröjudiciera.
« Nous croyons, dit-il, qu'il y a un vöritable interet pour la

valeur morale des öludiants ä faire dans ce milieu egalitaire et

diseipline du regiment une premiere expörience de la vie. Ils
aborderont ensuite avec plus de maturitö et poursuivront avec

plus de fruit des etudes dont trop souvent, au sortir du lycee,
ils sont encore incapables de comprendre la portöe et de saisir
l'ölevation ».

Qu'importe d'oublier pendant deux ans les bases instruetives
sur lesquelles doivent s'ölever les etudes speciales; d'enlever au
travail intellectuel deux annees entieres, et de Celles oü le

cerveau jeune eücore s'assimile l'enseignement avec le plus de facilitö!

Le milieu egalitaire du regiment reparera tout cela. Vous
lisez difficilement Ciceron et ne comprenez qu'avec peine la
Philosophie allemande? Faites deux ans de port d'arme et d'öcole
de tirailleurs, vous verrez ensuite. L'ögalitö! C'est aujourd'hui
la panacee universelle. Et encore s'il existait ce fameux milieu
egalitaire du rögiment I Mais il est de notoriete publique que
partout la moitie du regiment brosse l'autre moitie. Empeche-
rez-vous Tor d'etre une puissance?

** *

Pourtant certaines attenuations ont öte apportees au principe.
C'est ainsi que des sursis d'appel peuvent etre aecordös jusqu'ä
quatre fois de suite. La loi prevoit aussi un engagement volontaire

des Tage de 17 ans, ce qui donne ä Tengage une latitude
de huit ans pour choisir Tepoque ä laquelle il veut remplir ses

obligations militaires. Enfin, apres deux ans de service, les jeunes
gens qui auront obtenu un certificat constatant leur instruction
et leur education militaires süffisantes, pourront etre renvoyes
en conge illimite, dans une proportion fixöe par le ministre de

la guerre sur tout l'effectif du contingent incorpore. Le sort
deeidera entre les porteurs de certificats. En outre, les jeunes
gens qui en font la demande peuvent ä leur entree en service
subir un examen portant sur leur instruction militaire
pröcödemment acquise. Les points qu'ils obtiennent lors de cetto

epreuve leur sont iDtegralement comptes pour Tobtention du
certificat.
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Que Ton ne s'y trompe pas. Cette derniere disposition a moins

pour but de favoriser la carriere civile des jeunes gens qui en
beneficient que mönager l'equilibre du budget. L'acharnement
que Ton met ä etendre indistinctement ä chacun des obligations
militaires identiques au risque d'en faire pätir Tarmöe elle-
meme, oblige ä aller plus loin encore dans la voie des conges.
L'article 50 le prouve : « Chaque annöe, dans les proportioas
necessitees par les lois de finances, le ministre de la guerre peut
envoyer en congö, ä partir du 1er octobre et jusqu'au 31 mars
au plus tard, une partie de la classe qui termine sa deuxieme
annee de presence sous les drapeaux. » Les sous-officiers et les

caporaux participent ä cette mesure. En consöquence, nous
voyons le service militaire en principe de trois ans, s'abaisser

pour les uns jusqu'ä vingt-neuf mois, pour les autres jusqu'ä
deux ans. La Constitution de Tarmee, sa solidite, sa force de

resistance, ne dependent plus que des fluctuations annuelles des

finances. Qu'importeront des lors toutes ces pröcaulions prises
pour constater le degrö d'instruction et d'education militaires du
soldat, ces examens, ces certificats, ces öpreuves de tous genres?
Ces mesures ne sont en realite que des trompe-Tceil. Sans argent
pas de soldat. Qu'ils soient ou non suffisamment instruits, il faudra

les renvoyer.
A cöte de ces prescriptions generales, sont au benefice de

dispositions particulieres et font par consöquent exception au
Systeme de Tegalite :

1° Les eleves de l'Ecole speciale militaire, ceux de l'Ecole
polytechnique, ceux de l'Ecole forestiere. Ils doivent contracter
un engagement volontaire de trois ans, moyennant quoi ils sont
consideres comme presents sous les drapeaux pendant tout le

temps passe par eux dans les dites öcoles. Ils y sont ä la disposition

du ministre de la guerre et y regoivent une instruction
militaire. A leur sortie ils obtiennent le grade de sous-lieutenant
de reserve et servent une annöe dans un corps;

2° Les eleves de l'Ecole normale superieure. Pour ces derniers
la duröe des ötudes ötant de trois ans, leur engagement volontaire

doit etre de quatre. Pour le reste ils sont places sur le

meme pied que Ies precedents;
3° Les jeunes gens ayant obtenu certains grades dans leurs

etudes mödicales civiles.

Les hommes de la reserve de Tarmee active sont soumis ä
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deux pöriodes d'exercice de quatre semaines chaeune; ceux de

Tarmöe territoriale ä une seule periode de deux semaines. Quant
ä la reserve de Tarmee territoriale eile n'a aucune Obligation en

temps de paix.
Une grande latitude est laissee au ministre de la guerre pour

Tappel sous les drapeaux de la röserve. Cet appel peut avoir lieu
indistinetement pour toutes les armes ou pour certaines d'entr'elles
seulement; pour Tarmee entiere ou pour un ou quelques corps
speciaux. II doit cependant toujours se faire en commencant par
la classe la moins ancienne.

Nous ne nous arreterons pas aux prescriptions concernant les

engagements volontaires, rengagements et commissions. Une teile
etude nous entrainerait trop loin. D'ailleurs la plus grande part
de ces prescriptions interesse les armees de mer et Tarmee colo-
niale qui sont en dehors des limites que nous nous sommes
traeöes. De möme, nous ne citons qu'en passant le chapitre des

dispositions penales qui s'appliquent aux infractions ä la loi du
recrutement et nous passons au titre II.

Titre II. Rengagement des sous-officiers.

La diminution de duröe du service actif exige comme
consöquence une plus grande solidite dans la composition des cadres
införieurs. Le soldat demeurant peu de temps sous les drapeaux
doit, afin d'etre convenablement forme, recevoir les lecons
d'instructeurs d'autant plus öprouves et developpös.

Des Tadoption du nouveau regime militaire, cette question
pröoccupa vivement le lögislateur. Une loi du 21 decembre 1872
reconstitua les cadres införieurs atteints par la derniere guerre.
II fallüt apres cela les consolider. Dans ce but, on voulüt
provoquer des rengagements, retenir ä Tarmee le plus grand nombre
de sous-officiers possibles par Tappät d'avantages serieux.

Mais pour etre ä la hauteur de la täche qui lui incombe,
un sous-officier doil posseder ä la fois l'expörience que donne
un sejour suffisamment prolongö sous les armes, et l'önergie,
Tölasticile, la force, apanages ordinaires de la jeunesse. La loi du
24 juillet 1873 chercha donc ä atteindre un double but:

« Obtenir d'hommes de bonne volonte et de valeur qu'ils
restent assez longtemps dans Tarmöe pour y acquörir les qualitös
precieuses dues ä l'anciennetö;

» Et pourtant ne pas les admettre ä demeurer dans le rang au
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delä de Tepoque oü leurs services commencent ä n'etre plus suf-
fisants en campagne. »'

En vertu de ce second desideratum, la loi fixa ä 29 ans pour
les caporaux et les soldats, ä 35 ans pour les sous-officiers la

limite extreme ä laquelle doit prendre fin le temps de leurs
rengagements. Pour exciter les hommes ä ce rengagement, la loi
röserva certains emplois civils donnant droit ä des pensions pour
le reglement desquelles ötaient comptees les annees de service
militaire aux sous-officiers ayant passe douze ans sous les

drapeaux, dont quatre de grade au moins.

Malgre ces avantages, le nombre des rengagements alla
diminuant d'annöe en anDÖe; aussi le 24 juillet 1881, une loi nouvelle
fut promuIguee. Cette loi est en vigueur ä l'heure qu'il est.

Les sous-officiers sont admis ä contracter des engagements pour
une duröe totale de dix ans. Apres cela, ils peuvent etre main-
tenus sous les drapeaux jusqu'ä Tage de quarante-sept ans en

qualitö de commissionnös. Toutefois le nombre total des rengagös
et commissionnös ne doit pas döpasser, pour l'ensemble de

Tarmee, les deux tiers de l'effectif normal des sous-officiers. Aux
emplois civils de la loi precedente sont ajoutös certains autres
avantages pöcuniaires. Tout d'abord, les engagös ont droit ä une
haute paie qui augmente avec la duröe et le renouvellement des

rengagements. Lors du premier rengagement de cinq ans, une
somme de 600 francs est allouee au sous-officier ä titre de

premiere mise d'entretien, plus une indemnitö de 2000 francs. Cette

indemnitö est conservöe par l'Etat, tant que le sous-officier reste

sous les drapeaux. L'interet ä b °/° lui est payö ä la fin de chaque
trimestre.

La loi de 1881 est encore insuffisante. Le projet cherche ä

perfectionner. II maintient cependant les prineipes poses se cou
tentant d'en modifier la mise en oeuvre.

Le total des rengagements embrasse une duree de quinze
annees, chacun d'eux pouvant etre ä volonte de deux, trois ou
cinq ans. En attendant un emploi civil auquel se prete leurs

aptitudes, les sous officiers peuvent etre gardes sous les drapeaux
jusqu'ä Tage de 47 ans, en qualitö de commissionnös. La proportion

des rengagös et commissionnös n'est pas changee, mais eile
se compte par arme ou service. Une exception est faite en faveur
des sous-officiers de Tötat-major des regiments qui peuvent tous

1 Rapport de M. Chasseloup-Laubat. Journal officiel, 23 juin 1873, p. 4123.
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etre des rengagös ou commissionnös. La loi autorise le rengagement

des sous officiers dans les trois ans qui suivent leur sortie
du regiment.

Les avantages pöcuniaires sont peu modifiös. Le paiement de la

prime recoit pourtant un changement. La prime esl aujourd'hui
delivree ä la sortie du service. Les sous-officiers aspirent donc ä

se liberer au plus vite de leurs rengagements. Dorenavant la prime
sera payöe au moment du rengagement, mais un quart seulement
sera remise en espece. Les trois aulres quarts constilueront un
titre de rente frangais et nominatif. « Cette mesure, dit le rapporl,
poussera les rengagös vers les idöes d'epargne, empechera qu'ils
ne gaspillent en un temps tres court la prime touchöe par eux,
tout en leur laissant une cerlaine somme d'argent pour le reglement

souvent force et de causes fort honorables, d'un arriere qui
existe dans la plupart des cas.» Quant aux emplois civils reserves
aux sous-officiers liberes, la loi qui les döterminera en augmen-
tera le nombre et la variete.

A cötö de ces mesures que l'experience acquise nous permet
d'envisager sinon comme absolument douteuses quant ä leur
efficacite, du moins comme insuffisantes, le nouveau ministre de

la guerre, M. le general Ferron, estime qu'un principe nouveau
et plus salutaire doit etre posö afin de pousser les sous-officiers
ä prolonger leur sejour dans Tarmee. M. le gönerai Ferron declare,
fort judicieusement nous semble-t-il, que le meilleur moyen d'y
parvenir esl de relever le sous-officier aux yeux de la troupe el

d'augmenter en meme temps chez lui le sentiment de sa valeur
morale, de sa superiorite sur ceux qu'il commande, bref, le

relever encore ä ses propres yeux. On atteindra ce but en placant
le sous-officier dans une Situation privilegiee ä l'ögard des soldats.
Parmi les mesures pouvant etre prises ä cet effet, M. le genöral
Ferron place par exemple Tadoption de l'öpee ä l'usage du sous-
officier, le drap d'officier pour la confection de l'uniforme, etc.

La distinetion ötant toujours presente ä tous les yeux le sera
bientöt ä tous les esprits.

Titre III. Organisation de l'armee.

Ce titre n'apporte que peu de modifications ä l'ötat de choses

existant. Dorenavant, Tarmee se divisera en XX corps d'armee au
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lieu de XIX, savoir dix-huit en France, deux en Algerie. Chacun
de ces corps comprend :

Deux divisions d'infanterie se subdivisant en brigades puis
regiments;

Une brigade de deux regiments de cavalerie;
Une brigade d'arlillerie formee d'un regiment divisionnaire et

d'un regiment de corps;
Un balaillon du train;
Enfin les etats-majors et les divers services nöcessaires.
En temps de guerre, plusieurs corps d'armöe peuvent etre

reunis sous un commandement unique et former une armöe.

** *

Changements. Dans Tinfanterie:
Les bataillons de chasseurs ä pied, les 4mos bataillons et une

compagnie de döpöt dans les regiments de ligne sont supprimes
et remplaces par 40 rögimenls de chasseurs ä pied, composes
comme ceux de ligne de trois bataillons. L'uniforme sera le meme.
Bref, Tinfanterie frangaise composee jusqu'ici de 154 rögiments,
649 bataillons, 2607 compagnies actives et 332 compagnies de

döpöt, comprendra 206 rögiments1, soit 628 bataillons, 2324

compagnies et actives 206 compagnies de döpöt.
Pour la cavalerie le projet prevoit une augmentation de 48

escadrons, ce qui donnera au tolal 88 regiments' de cinq
escadrons chacun.

Un important changement consacre par le projet concerne
Tartillerie et le gönie. L'artillerie deviendra exclusivement une
arme de campagne, le gönie une arme de forteresse. Pour en
arriver lä, les regiments actuels de pionniers et ceux de pontonniers

sont supprimes. Ils sont remplaces par deux compagnies
de pionniers et une de pontonniers fournies ä chaeune des dix-
neuf brigades formant Tartillerie de campagne. D'autre part,

1 154 regiments d'infanterie de ligne;
40 regiments de chasseurs ä pied;
6 regiments de zouaves
4 regiments de tirailleurs d'Afrique > composant des troupes d'Afrique.
2 regiments etrangers ;

1 12 regiments de cuirassiers.
30 regiments de dragons.
22 regiments de chasseurs a cheval.
14 regiments de hussards.
Plus : 6 regiments de chasseurs d'Afrique, composant

4 regiments de spahis, j des troupes d'Afrique.
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les bataillons d'arlillerie de forteresse passenf au gönie. Cette
derniere arme comprendra dorenavant 12 regiments ä 3 bataillons

de 4 compagnies, soit 12 compagnies par regiment. Sur les

12 compagnies, 8 seront composees de canonniers, 4 de sapeurs-
mineurs. 6 rögiments auront en outre une compagnie de
conducteurs. Rentrera encore dans le gönie : 1 regiment des
chemins de fer ä 2 bataillons et 1 regiment de gönie colonial ä

4 bataillons.
Enfin le train comprendra 24 bataillons, chacun d'eux se

composant d'une division pour le service des quartiers-generaux, une
division pour le service de Tintendance, une division pour le

service de santö.

En ce qui concerne Tadministration, disons seulement qu'elle
comprend le service des forteresses, le service de Tintendance,
le service de sante et le service des ingenieurs militaires. Ces

services se divisent en direction, gestion ou execution et
contröle.

Un changement est apporte dans la hiörarchie. Les lieutenants
se distingueront en lieutenant en premier et lieutenant en second,
sans prejudice des sous-lieutenants maintenus comme par le passe.

Deux mots sur Tarmee territoriale.
Elle comprend des troupes de loutes armes et ses cadres sont

constitues en tout temps. L'infanterie est organisöe par subdivi-
vision de region, les autres armes par region. L'armee territo-
toriale trouve surtout son emploi dans les garnisons de places
fortes, defense des cötes, des points strategiques, etc. Elle peut
aussi tenir campagne en corps d'armee, divisions ou brigades.

Titre IV. Avancement.

Le principe fondamental est que nul ne peut etre promu ä un
grade s'il n'a passe, dans le grade immediatement införieur, le

temps prescrit par la loi. Cette regle concerne les officiers

comme les sous-officiers.

Le recrutemeDt des officiers entraine un certain nombre
d'obligations. II faut tout d'abord prendre part au concours d'admission

ä une öcole normale mililaire. Peuvent se presenter au
concours :

1° Les sous-officiers de toutes armes äges de moins de 30 ans;
2° Les caporaux ou brigadiers et soldats de toutes armes qui
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ont subi avec succes les epreuves döterminees par un reglement
du ministre de la guerre.

Les candidals admis suivent les cours d'une ecole normale
militaire. S'ils le font avec succes, ils sont nommes sous-lieutenants

ä titre provisoire et ne sont confirmes dans leur grade
apres six mois de prösence au corps, que s'ils sont Tobjet d'un
avis favorable de la part d'une commission composee des lieutenants

en premier, des capitaines et des officiers superieurs du

corps.
Les grades de lieutenant en premier et capitaine sont donnes

en partie au choix, en partie ä l'anciennetö. Les grades d'officiers

supörieurs se donnent tous au choix.
On le voit, la principale röforme du projet est de donner au

corps d'officiers tout entier une commune origine. II en introduit

quelques autres sur lesquelles nous n'insistons pas; teile
par exemple, Tadoption pour Tavancement au choix d'un mode
de classement assurant des chances egales ä tous ceux qui ont
des titres equivalents'.

** *
Nous avons passe un peu rapidement sur les titres II, III el

IV du projet de loi. C'esl en effet le titre I qui apporte les chan-
gemeDts les plus nombreux et les plus importants ä la lögislation
militaire francaise, c'est lui qui donDe son veritable caraclere ä

la loi. Nous avons vu que ce caraclere est politique ä plus d'un
point de vue. Rien lä d'ötonnant puisqu'il s'agit du recrutement
qui concerne non seulement Tarmee mais la nation tout entiere.
Une loi sur le recrutement doit tenir compte des interets sociaux
du pays aussi bien que des interets militaires. Cette Obligation
s'est encore accentuee depuis l'introduction du regime de nation
armee. La societe civile et Tarmöe vivent aujourd'hui dans des

rapports intimes, dans une parfaite connexitö. Rien de ce qui
touche l'une ne saurait rester indifferent ä Tautre; qui s'attaque
ä celle-ci s'attaque ä celle-lä, el le prejudice portö ä la societe
civile trouve bientöt son contre-coup dans le domaine militaire.
Or, nous croyons que Tauteur du projet, cherchant avant tout la
realisation d'un principe de Philosophie et de haute politique,
n'a pas suffisamment tenu compte de la mesure dans laquelle
pouvaient se concilier ces deux elements opposes, et du meme
coup leur portant atteinte ä tous deux, il a nui trop souvent au
double interet qu'il avait mission de proteger.

' Voir Texpose des motifs.
20
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Et maintenant, quel est le sort que reservent au projet de loi
les Chambres francaises? C'est ce que nous aurons ä examiner
dans un prochain article.

Recrutement pour 1888.

Une circulaire du departement militaire suisse, du 17 juin,
annonce que le recrutemenl de celte annöe pour 1888 aura lieu
d'apres les prescriptions generales de l'ordonnance du 25 fevrier
1878, concernant la levöe des hommes astreints au service et

d'apres les decisions spöciales du Döpartement comme suit:
Ont etö designes en qualitö d'officiers de recrutement et rem-

plagants :

7er arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le colonel-brigadier de Cocatrix, ä

St-Maurice.
Remplacant : M. le colonel-brigadier David, k Correvon.

II* arrondissement de division.,
Officier de recrutement : M. le colonel Henri Sacc, k Colombier.
Remplacant : M. le lieutenant-colonel Louis Gagnebin, ä Saint-

Imier.
HIe arrondissement de division.

Officier de recrutement: M, le lieutenant-colonel Weber, k Herne.

Remplacant : M. Je major Egger, ä Berne.

IV" arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le lieutenant-colonel Segesser, k

Lucerne.

Remplacant : M. le lieutenant-colonel Mägli, ä Wiecllisbacli.

V" arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le lieutenant-colonel Baidinger, k

Baden.
Remplacant, : M. le lieutenant-colonel Iselin, a Bäle.

VI0 arrondissement de division.
Officier de recrutement : M. le colonel-brigadier Bluntschli, k

Zurich.
Remplacant : M. le lieutenant-colonel W. Baltischweiler, ä Zürich.

VIIe arrondissement de division.
Officier de recrutement: M. le lieutenant-colonel Herrn. Schlatter,

k St-Gall.
Remplagant : M. lc major Schiess, ä Herisau.
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